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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

Située près du centre-ville et sur les rives de la Vienne, 
la salle de la Gornière vient d’être entièrement rénovée 
et agrandie. Les travaux, d’un coût de 972 460 euros,  
ont été financés principalement par la Ville de Châtellerault, 
assistée par le Conseil départemental et l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (ANRU).

La partie existante a été modifiée. Un mur acoustique  
anti-bruit a été créé pour éviter les nuisances sonores  
aux alentours de la salle. L’entrée principale a été déplacée  
à l’arrière et le hall fait désormais la jonction entre  
l’ancienne salle et la nouvelle extension de 450 m2.  
L’ancienne salle est également largement ouverte 
sur la Vienne. 

La salle de la Gornière conservera sa fonction première, 
pour les spectacles, la musique, les concerts... Quant à 
l’extension, elle a une vocation davantage festive et sportive 
pour les associations et les particuliers. Un dernier espace 
servira aux réunions et aux séminaires.

Les nouveaux parkings seront terminés début décembre  
et la salle de la Gornière rouvrira officiellement ses portes 
début janvier 2018.

Renseignements et location de la salle 
auprès du service Vie associative
46 rue Arsène et Jean Lambert
05 49 93 28 28

Voici venu le temps des rires et des chants mais aussi 
celui du froid, du vin et du chocolat chauds, des mets 
qui riment avec Noël (escargots en chocolat, huîtres, etc.) 
... et les illuminations de Châtellerault !

Cette année encore, comme chaque année, j'ai souhaité que la 
Ville se mette au diapason : à partir du 1er décembre et jusqu'au 
3 janvier, ce sont 549 motifs qui sont installés dans toute la ville. 
Noël ne doit pas être sacrifié sur l'autel de l'austérité.

7 500 euros ont été investis cette année pour l'achat de 
nouveaux motifs, mais aussi le renouvellement des vieilles 
ampoules à mercure par des ampoules led moins énergivores  
(2 000 ampoules), ainsi que les guirlandes (250 mètres).

J'ajoute que le traditionnel marché de Noël (avec le Père Noël !), 
la non moins attendue patinoire (on compte sur vous pour faire 
une nouvelle fois exploser le compteur de fréquentation !), et 
le spectacle seront au rendez-vous. La déambulation est prévue 
le 17 décembre à 18h pour le plaisir des petits et grands !

Une nouveauté cette année qui, j'en suis convaincu, sera 
appréciée de nos petits : la présence le 20 décembre d'une 
ferme itinérante avec des bébés animaux !

Tout est prêt pour passer un mois de décembre féerique et  
se préparer pour les fêtes de fin d'année ! Les boutiques du  
centre-ville seront également drapées de leurs plus beaux  
atours, alors n'hésitez pas à profiter de l'événement pour  
y flâner et préparer la liste de vos enfants au Père Noël !

Que la fête commence !

Noël : une ville  
rayonnante !

La salle de la 
Gornière restructurée 
et agrandie
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Projet phare des clubs 
Soroptimist dans toute 
la France, l’opération 
nationale Cinéma 2017 
se déroule entre le 
25 novembre et le 
10 décembre. « Parce 
que la violence à l’égard 
des femmes n’est jamais 
tolérable, jamais excusable », 
le club de Châtellerault 

organise la projection  en avant-première du 
film de Xavier Legrand, Jusqu’à la garde, primé 
à la Mostra de Venise cette année. La projection 
sera suivie d’un débat. Les fonds collectés seront 
reversés au Centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles (CEDIFF), 
un organisme qui agit contre les violences 
faites aux femmes.
> Ciné-débat au Loft Cinémas Châtellerault
Jeudi 30 novembre - 20h15 - entrée 10e

Noël approche ! Le centre socioculturel des 
Minimes prépare les festivités avec les bénévoles 
en organisant une bourse aux vêtements et aux 
jouets. La collecte, réservée aux adhérents, a lieu 
vendredi 1er décembre. Ouverte à tous, la vente 
des vêtements (adultes et enfants) et des jouets 
(en très bon état !) se déroule dans les locaux du 
centre samedi 2 et dimanche 3 décembre de 10h 
à 18h30. Une occasion de préparer les cadeaux 
de Noël et les fêtes de fin d’année.
> Centre socioculturel des Minimes
19 rue des Minimes - 05 49 02 18 50

Le Centre des archives sera inauguré le 4 décembre. 
L’aménagement s’est achevé avec la construction 
d’un bâtiment contemporain qui fait la liaison entre 
le bâtiment central et le fond de l’ancienne école 
Henri Denard, après la construction de nouveaux 
locaux de conservation. Trois magasins abritent 
1 500 mètres de rayonnages mobiles, ce qui porte 
à 3 600 mètres la capacité totale de conservation 
des archives municipales et communautaires. 
Les installations de chauffage, ventilation et 
climatisation garantissent une conservation 
conforme des milliers de documents qui racontent 
l’histoire de 1 404 à aujourd’hui. 
> Centre des archives
48 rue Arsène et Jean Lambert - 05 49 23 65 10

LE CINÉMA CONTRE LES 
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  

BOURSE DE NOËL AUX MINIMES

LES ARCHIVES DE LA VILLE ET DE 
L’AGGLO DANS LEURS MEUBLES  

Les sapeurs-pompiers 
célèbrent la Sainte-Barbe

D’origine perse, sainte Barbe est souvent représentée en jeune fille portant une couronne, 
une palme de martyre et un ciboire. Les pompiers en ont fait leur « patronne » protectrice : 
souvent fêtée lors de grands bals et banquets sous la IIIe République, de nombreux corps de 
pompiers continuent à fêter aujourd’hui la Sainte-Barbe, un moment privilégié pour réaffirmer 
la cohésion du groupe et rendre hommage aux disparus.

La Sainte-Barbe départementale des centres de secours de la Vienne est pour la première fois 
organisée cette année à Châtellerault. Le vendredi 1er décembre, les pompiers du département 
vont ainsi fêter leur patronne sur l’esplanade François Mitterrand. À partir de 18 h, cette 
cérémonie sera notamment l’occasion de récompenser les soldats du feu qui se sont distingués 
dans l’année, au cours de leur service. Les résultats du défi sportif inter-centres seront également 
dévoilés lors de cet événement.

La Sainte-Barbe sera aussi fêtée par les pompiers du centre de secours de Châtellerault le samedi 
9 décembre. L’occasion d’une cérémonie conviviale qui sera ouverte au public en matinée.

Vendredi 8 décembre à partir de 18h
Esplanade François Mitterrand

Les secrets du carillon Bollée 
Niché à l’abri des regards dans les clochers de l’église Saint-Jacques, 
le carillon de Châtellerault constitue un patrimoine unique au monde. 
Mis au point par les Bollée, la plus célèbre famille de fondeurs de 
cloches en France, et installé en 1867, le carillon se compose de pas 
moins de 50 cloches réparties dans les deux clochers ! L’exposition 
Cloches ! vous en raconte tous les secrets et un documentaire vidéo 
en offre une visite virtuelle. Une nouvelle visite est organisée au 
printemps : surveillez l’agenda de la mairie !

CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Des initiatives citoyennes 
tournées vers l’avenir 
Pendant six mois, le service Développement durable a accueilli 
une étudiante en stage. Elle a notamment travaillé sur la carte des 
acteurs impliqués dans l’élaboration du Plan climat air énergie  
territorial : institutions, entreprises, associations… Dans cette  
démarche tournée vers l’avenir, il y a de la place pour de nombreux 
acteurs. Pourquoi pas vous ? D’autres initiatives, citoyennes, 
professionnelles, peuvent contribuer à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, à produire de l’énergie verte, à transformer nos 
manières de consommer ! 

Exposition 
« Cloches ! »

Galerie Alaman
Du lundi au samedi 

de 10h à 18h 
(sauf mardi matin)

Gratuit

Service 
Développement 

durable de Grand 
Châtellerault

05 49 23 64 89

Le régiment du centre de secours de 
Châtellerault lors de l’inauguration  
de ses locaux rénovés le mois dernier.
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Le Ministère de l’Intérieur a confié la gestion  
des examens du Code de la route à 
des opérateur privés et agrées comme 
les centres Autosécurité.

Ainsi, le centre Autosécurité, affilié au groupe 
S.G.S., a adapté ses locaux pour créer une 
salle d’examen spécifique de 10 places 
avec salle d’attente pour les accompagnants.

Il suffit de s‘inscrire sur le site 
objectifcode.sgs.com, réserver et payer en 
ligne (30 euros fixés par arrêté ministériel) 
et se présenter 20 minutes avant l’examen 
avec pièce d’identité valide et convocation. 
Après l’examen de 35 minutes, les résultats 
sont communiqués par courriel dans 
les 24 heures.

CENTRE AUTOSÉCURITÉ
6 rue René de La Fouchardière
www.objectifcode.sgs.com

La Minute blonde : 
cave et bar à bières   

L’employé devient 
le patron de 
L’Studio Coiffeur  

À coté du restaurant Subway, Arnaud Pinault et Charles Dahais ont 
ouvert au mois de septembre La Minute blonde, cave et bar à bières 
où sont disponibles 150 références de bières du monde entier. 

C’est aussi un lieu convivial où l’on peut déjeuner en apportant sa 
gamelle et la faire réchauffer (un micro-ondes est à disposition) ou 
passer un moment entre amis autour d’une bière pression dont le prix 
ne dépend que de la contenance : 25, 33 ou 50 cl. Enfin, ce sont des 
soirées mensuelles avec, en décembre, la dédicace du calendrier des 
rugbymen loisirs de Châtellerault.

LA MINUTE BLONDE
Rue des Frères Montgolfier - 05 16 73 91 90
apinault2@gmail.com
Ouvert le lundi de 15h à 20h
Du mardi au samedi de 10h30 à 13h45 et de 15h à 20h

Depuis quelques semaines, le coiffeur Jordy Babin a repris les rênes 
du salon où il était employé et a embauché une coiffeuse, Morgane.

Après quelques travaux, le salon de coiffure conserve ses prestations 
traditionnelles : le blond, l’ouverture jusqu’à 21h les jeudis et vendredis, 
l'activité barbier...  et nouveauté, des massages et soins, de 30 minutes, 
pour la beauté et la santé des cheveux.

SALON L’STUDIO COIFFEUR
10 rue Noire - 09 80 92 31 58
Ouvert les mardi et mercredi de 9h à 12h et de 14h à 19h, 
les jeudi et vendredi de 10h à 21h et le samedi de 9h à 14h

Passer facilement le code de la route 
au centre Autosécurité
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> UN RÉSEAU DE 25 PARTENAIRES
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Près d’une douzaine d’événements ont été organisés sur le territoire  
châtelleraudais à l’occasion du mois de l’Économie sociale et solidaire (ESS) 
en novembre dernier. Un secteur dont le développement est accompagné  
par Grand Châtellerault. « Définie par la loi de juillet 2014, l’ESS regroupe les 
organisations qui œuvrent pour l’utilité sociale et environnementale et sont 
organisées autour d’un mode de gouvernance participatif », précise Marie-Ange 
Carpio, chargée de projet Économie sociale et emploi de Grand Châtellerault. 
« Les acteurs de ce secteur sont des partenaires importants de Grand Châtellerault 
dans les domaines de l’emploi, de l’insertion et du développement économique. » 

Ces structures ont participé à l’animation du territoire durant le mois 
de l’ESS. Les 15 ans d’Acéascop ont lancé cette édition 2017. Conférence 
sur la finance solidaire, festival Les Folies bastringues à Leigné-les-Bois, 
visite d’une entreprise mutualisée et inauguration d’une nouvelle structure 
d’insertion, ont notamment permis ensuite de découvrir l’ESS dans toutes 
ses dimensions.

AUDACIE, association créée en 1996, est une 
structure d’insertion par l’activité économique 
qui s’inscrit dans le champ de l’économie 
sociale et solidaire en regroupant deux chantiers 
d’insertion (espaces verts et menuiserie, collecte 
et tri du textile). Le « métier » d’AUDACIE est 
de remettre dans le circuit de l’emploi des 
personnes qui connaissent des difficultés 
particulières d’accès à la vie professionnelle 
mais en capacité d’occuper toute activité 
relevant de leurs compétences. AUDACIE 
assure aux personnes embauchées un accueil 
spécifique, un parcours socioprofessionnel 
fondé sur l’expérience de travail, une formation 
en situation de production ainsi qu’un 
accompagnement individualisé, adapté. 
« Le travail est au cœur de notre pédagogie : 
nous nous appuyons sur le (ré)apprentissage par 
la pratique et l’accompagnement des transitions 
sociales et professionnelles. Nous sommes à la fois 
employeur et formateur par le travail », explique 
Charlotte Wallet, responsable commerciale.
La boutique de vêtements d’occasion en zone 
Nord est une boutique-école qui permet 

aux vendeuses de réapprendre le métier 
et de retrouver le contact avec une clientèle. 
Quant au nouveau point de vente rue Bourbon, 
il leur permet d’approfondir leurs connaissances 
en se rapprochant du secteur marchand.  
Dans chacune de ces boutiques, les clients 
peuvent trouver des vêtements d’occasion, 
à moindre coût, mais aussi des accessoires, 
chaussures, sacs à main, bijoux, etc.

 

Le mois de l’Économie sociale et solidaire 
mobilise le Châtelleraudais

Une nouvelle boutique pour AUDACIE, 
formateur par le travail

L’ESS mobilise directement 14 structures sur le territoire de Grand 
Châtellerault. On trouve 3 coopératives (auxquelles s’ajoutent 2 
coopératives extérieures au territoire ayant des « antennes » à 
Châtellerault), 1 Groupement d’Employeurs, 6 associations emblé-
matiques du territoire œuvrant pour l’emploi et l’insertion et 2 autres  
entreprises de l’ESS. Un chiffre auquel s’ajoute 11 structures du secteur 
de l’insertion par l’activité  économique (6 ateliers chantiers d’insertion, 
3 associations intermédiaires, 1 entreprise d’insertion et 1 entreprise  
de travail temporaire intermédiaire).

Une structure d’insertion par l’activité 
économique comme AUDACIE 

permet le retour à l’emploi
de personnes particulièrement 

éloignées du monde du travail : 
chômeurs de longue durée, 

bénéficiaires de minimas sociaux, 
personnes en situation de handicap, 

jeunes avec ou sans diplômes...

BOUTIQUES FRIP ET FROC

18, rue Louis Blériot
Lundi de 13h30 à 17h30 
et du mardi au samedi de 10h à 18h

24 rue Bourbon
Du mardi au samedi de 10h à 12h
et de 14h à 19h
05 49 85 88 27
www.audacie.org

Plus d’informations auprès du service Économie 
et entreprises : 05 49 20 30 54

n  276 employeurs
n  2 393 salariés
n  2 006 équivalents temps plein
Sources : DREAL Nouvelle-Aquitaine. 
Données Insee Clap 2014

L’ESS en chiffres 
sur l’Agglo



 Entrée et location 
 des patins 

 3,50€
Face à l’hôtel de ville, la patinoire de Noël prendra 
ses quartiers sur l’esplanade François Mitterrand :  
les 300 m2 d’espace givré accueilleront en 
musique jusqu’à 600 patineurs de tous âges, en journée entre 
deux friandises dégustées sur le marché de Noël place Émile Zola, ou 
en nocturne à la lumière des globes et luminaires installés pour l’occasion.

> PATINOIRE DE NOËL : GLISSE ET GLACE EN PLEIN AIR ! 
DU 16 DÉCEMBRE AU 5 JANVIER

Samedi 16 décembre
17h : venez inaugurer votre 
aire de jeu et patiner avec le 
Président de Grand Châtellerault, 
Jean-Pierre Abelin, et les élus 
de l’Agglo.
19h : spectacle de gala par 
les sportifs du club de patinage .

GALA D’OUVERTURE

La Ville et l’Agglo offrent à chaque 
élève de Grand Châtellerault un 
billet d’entrée pour la patinoire 
qui sera remis à chacun 
dans son école avant 
les vacances !

DES BILLETS GRATUITS 
POUR TOUS LES ÉLÈVES
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À l’approche de la fin 

de l’année, Châtellerault 

se pare de ses habits de fête 

et de lumière. Patinoire en 

plein air, marché gourmand, 

animations et spectacles 

pour petits et grands

 sont autant d’occasions 

de partager tous ensemble

 la magie de Noël !

JEU-CONCOURS

Du 13 au 20 décembre, 
les commerçants vous attendent 
pour récolter les mots qui 
constituent la phrase gagnante : 
chaque jour retrouvez un des 
8 mots chez l’un des commerçants 
participants. Constituez la phrase 
et déposez votre bulletin 
dans l’urne située dans le chalet 
d’accueil de la patinoire.

Retrouvez la liste des 
commerçants participants 
et le bulletin de participation  
dans les commerces, 
à l’hôtel de ville et sur 
grand-chatellerault.fr

Tirage au sort  :
vendredi 22 décembre 
à 18h , place Émile Zola.

JOUEZ ET GAGNEZ 
DANS LES COMMERCES 
DU CENTRE-VILLE !
« 8 JOURS - 8 MOTS 
ET DES CADEAUX »Du samedi 16 au vendredi 22 décembre 

PÉRIODE SCOLAIRE : samedi 16 de 10h à 12h et de 14h à 19h 
Dimanche 17 de 14h à 18h - Lundi 18, mardi 19, jeudi 21  
et vendredi 22 de 16h30 à 19h - Mercredi 20 de 14h à 19h
Du samedi 16 au dimanche 31 décembre 
VACANCES SCOLAIRES : du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h  
à 19h - Samedi 16 de 10h à 12h et de 14h à 20h - Dimanche 17 :  nocturne   
de 14h à 20h - Samedis 23 et 30 décembre  de 10h à 12h et de 14h à 18h

HORAIRES D’OUVERTURE

Fermeture le lundi 25 décembre

JOYEUX NOËL !
DOSSIER



G

E Les parkings St-Jacques 
et Alaman seront 
gratuits les samedis 
16, 23 et 30 décembre 
et les dimanches 
17, 24 et 31 décembre.

DOSSIER JOYEUX NOËL !

L

L

ourmandises sucrées et salées, produits de  
fête, cadeaux et créations artisanales originales, 
tous les commerçants des chalets de Noël sont 

de retour place Émile Zola et sur l’esplanade François 
Mitterrand, aux abords de la patinoire !
Produits de bouche :
n Cette année encore retrouvez les spécialités  
 de fromages de chèvre : une quinzaine de variétés  
 à découvrir à l’unité ou en assortiment spécialement 
 élaborées pour les fêtes !
n les innombrables friandises - pommes d’amour, 
 crêpes, guimauves… - et confiseries
n les barbes à papa, chichis, marrons chauds
 … et plus encore !
Cadeaux/artisanat  avec :
n les attractions et la pêche aux canards  
n les créations de sacs, cartables, draps de bain 
n  les bijoux et accessoires de Kamel Mansouri
n les bijoux pour foulard
n les jouets en bois.

ntre ville et campagne, les enfants sont invités  
à rencontrer les bébés animaux de la petite  
ferme itinérante de Boubou - canetons, lapereaux, 

porcelet, chevreau, agneau, poules, coqs, canards, chiots… - 
et à découvrir en musique un univers original et coloré.

Caresses, fous rires et émerveillement sont au rendez-vous 
de cette aventure pédagogique inoubliable !

n Samedi 9 : 10h - 19h
n Dimanche10 : 10h - 19h
n Lundi 11 : 14h - 19h
n Mardi 12 : 14h - 19h
n Mercredi 13 : 14h - 19h
n Jeudi 14 : 10h - 19h
n Vendredi 15 : 14h - 19h
n Samedi 16 : 10h - 19h
n Dimanche 17 : 10h - 20h 
 nocturne du marché  
 de Noël + patinoire

n Lundi 18 : 14h - 19h
n Mardi 19 : 14h - 19h
n Mercredi 20 : 14h - 19h
n Jeudi 21 : 10h - 19h 
n Vendredi 22 : 10h - 19h
n Samedi 23 : 10h -19h
n Dimanche 24 : 10h -18h

> UN MARCHÉ DE NOËL GOURMAND ET CONVIVIAL 
DU SAMEDI 9 AU DIMANCHE 24 DÉCEMBRE
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a Fédération des Acteurs Économiques se met aux couleurs  
de Noël dès le début du mois de décembre !
Une nocturne des commerçants est prévue le dimanche  

17 décembre jusqu’à 20h, en même temps que celle du marché 
de Noël, et les commerçants vous proposeront une décoration 
harmonisée et festive de leur boutique !

À noter : du samedi 2 au samedi 16 décembre inclus, tous les achats effectués avec  
la Carte « A Châtel+ » dans les boutiques adhérentes entraîneront un doublement des  
euros pour les porteurs de la carte. Ouvertures dominicales les 14 et 17 décembre
JOURS DE MARCHÉ
n  Centre-ville et halles Dupleix : les jeudis 7, 14, 21 et 28 décembre et jeudi 4 janvier 
n  Halles Dupleix et Châteauneuf : les samedis matin 9, 16, 23 et 30 décembre et samedi 6 janvier
n  Ozon : les mercredis 6, 13, 20 et 27 décembre et mercredi 3 janvier

> TAC EN FÊTE !  
es transports de l’agglomération 
châtelleraudaise passent aussi à l’heure  
de Noël ! Les 16, 17 et 23 décembre, 

le pass « Fiesta » fait son retour : profitez d’un ticket de bus à 2€, valable 
toute la journée. Le dimanche 17 décembre, de nombreux commerces 
seront ouverts pour permettre au plus grand nombre de terminer 
leurs achats de Noël. Les lignes A et B circuleront donc elles aussi 
ce jour-là (en horaires du samedi) de 14h à 19h.
Retrouvez toutes les informations pratiques 
sur www.bustac.com

> LE MONDE MERVEILLEUX 
DE BOUBOU 
MERCREDI 20 DÉCEMBRE, DE 14H À 18H
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JOYEUX NOËL ! DOSSIER

Les arrêts du kiosque 
des lignes  A et B 
 sont déplacés  
à la gare dès 16h.

DÉAMBULATION - SPECTACLE DIMANCHE 17 DÉCEMBRE - À 18H
Gratuit - Tout public

Rédige ta lettre et 
dépose-la dans la boîte 
située sur la place 
Émile Zola ! 
Levée du courrier 
à 15h.

nspiré par l’univers BD qu’avait imaginé 
Winsor Mac Cay, le spectacle de la Cie des 
Plasticiens volants embarque les spectateurs 

dans un voyage onirique et fantastique aux 
côtés d’un petit garçon et des immenses formes 
auxquelles il rêve – son propre lit, les maisons de la 
ville qu’il survole, etc. -  et qui flottent dans les airs… 
Magie, musique, lumières et couleurs se mêlent 
le temps d’une parade imaginaire et irréelle !
Départ devant l'hôtel de ville à 18h.
En cas d'intempéries, le spectacle sera joué 
lundi 18 décembre à 18h.

> « LITTLE NEMO, LE RÊVE DE NOËL » 
par la compagnie Les Plasticiens volants

SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17 DÉCEMBRE, 
MERCREDI 20 DÉCEMBRE, DE 14H À 18H  
Centre-ville

Le Père Noël déambule pour le plus grand plaisir des 
petits et des grands.  

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 DÉCEMBRE, 
DE 14H À 18H - Place Émile Zola

ATELIER MAQUILLAGE
Un lutin, un lapin, une fée...
deviens le personnage 
ou l’animal de tes rêves ! 

RENCONTRE ET PHOTO AVEC LE PÈRE NOËL !
Comme chaque année, il descend du Pôle Nord 
pour vous rendre une petite visite et prendre  
avec vous des photos-souvenirs. 

SAMEDI 16, MERCREDI 20, SAMEDI 23 ET 
DIMANCHE 24 DÉCEMBRE, DE 14H À 18H
DIMANCHE 17 DÉCEMBRE,  DE 14H À 16H
Promenades à poney par les jeunes étudiants de
la Maison familiale de Fonteveille. Départ toutes 
les 10 minutes, boulevard Blossac
Promenades en calèche par « La calèche enchantée »
Départ toutes les 30 minutes, boulevard Blossac

> VIVE LES ENFANTS ! 

SAMEDI 16 DÉCEMBRE, À 17H30  
Esplanade François Mitterrand

VENDREDI 22 DÉCEMBRE, À 18H  
Place Émile Zola

DIMANCHE 24 DÉCEMBRE, À 16H  
Place Émile Zola

Découvrez le premier groupe de cloches 
à main (handbells) en France. Les Mains 
Sonnantes font tinter leurs instruments 
en parfaite coordination et font naître la 
mélodie. La sonorité douce et cristalline 
des cloches nous entraîne dans la magie 
de Noël...

> CONCERT  
DE HANDBELLS

Le Châtelleraudais I Du 1er au 15 décembre 2017  9    

LA BOÎTE  AUX  LETTRES 
DU  PÈRE  NOËL



C

L

DOSSIER JOYEUX NOËL !

L

U

es célèbres chœurs de l’Armée russe, 
l’« Ensemble de l’Étoile Rouge », sont 
en France pendant la période de l’Avent 

pour présenter un répertoire des  plus beaux 
chants de Noël et traditionnels.
Ils sont accompagnés par des musiciens qui 
jouent sur des instruments  traditionnels russes.
Invitée d’honneur de la formation, Ekaterina 
Bolshunova, soprano reconnue, interprétera 
plusieurs chants sacrés.
NOUVEAU THÉÂTRE
Réservations auprès de l’office de tourisme
05 49 21 05 47 - et billetteries habituelles
Tarifs : 29€, 33€ et 39€

> LES CHŒURS 
DE L’ARMÉE RUSSE 
CHANTENT NOËL 
MARDI 12 DÉCEMBRE
À 14H30 ET À 20H
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omme chaque année, l'office de tourisme  
de Châtellerault propose des animations 
pour petits et grands, du 1er décembre au  

7 janvier. La boutique permet également de 
découvrir l'artisanat et le terroir de notre région  
au travers de productions locales et variées :  
huiles, terrines, vins ou tisanes, mais également 
produits de soins naturels, livres et objets  
de collection...
Retrouvez le programme des animations 
et faites vos achats de Noël sur 
tourisme-chatellerault.fr

OFFICE DE TOURISME 
1 place Sainte-Catherine
05 49 21 05 47

> LES CADEAUX « LOCAUX » DE L’OFFICE DE TOURISME 

> CHORBA POUR TOUS

> 21e MARCHÉ DES ARTISANS  

MARDI 19 DÉCEMBRE À 18H30

SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 DÉCEMBRE, DE 10H À 19H

e traditionnel « repas solidaire » 
organisé par le centre socio-
culturel d’Ozon se déroulera  

sur le parvis de l’église Notre-Dame,  
en partenariat cette année avec  
le collectif Festival des Solidarités  
de Châtellerault.
Au menu, préparation de la chorba, 
une soupe orientale aux vermicelles 
et aux épices, gratuite et pour tous !

Salle du Verger - entrée libre 
Amnesty International - 05 49 21 21 04

ne vingtaine d’artisans se réunit cette année encore 
au Verger à l’occasion des fêtes pour soutenir l’action 
d’Amnesty International. Une façon engagée de terminer 

ses achats de Noël ! Sur les tables, de nombreuses créations 
artisanales, bijoux touaregs, lampes, ouvrages en cuir, etc.  
Et des pétitions à signer, contre la peine de mort dans le monde 
ou pour la libération de personnes injustement emprisonnées.



SPORT

> LE SAVIEZ-VOUS ?
Depuis sa création, le club a accueilli 
plus de 53 000 sportifs dans ses rangs.

Un club sportif septuagénaire 
et en pleine forme

Avec 1 784 adhérents (913 masculins, 
871 féminins) pour 13 disciplines, on peut 
dire que le CSAD tient la forme. Et ce n’est 
pas Jean-Jacques Maillard, président  
du club depuis 2011, qui dira le contraire. 
« Nous sommes extrêmement fiers que la 
section aligne un certain nombre de titres 
de champions dans plusieurs disciplines  
(voir encadré). Ça ne nous éloigne pas pour 
autant de la philosophie de base du club : 
des disciplines sportives accessibles, pour 
un maximum de pratiquants. Au-delà du sport, 
le CSAD est un véritable outil de citoyenneté. 
Nous avons une réelle utilité sociale. » 
Le club s’investit dans l’animation de la 
ville tout au long de l’année. Que ce soit 
lors d’événements sportifs maison,  
comme le tournoi inter-club de badminton, 
pour des compétitions officielles, telles  
que le championnat régional d’escrime, 
ou à l’occasion d’événements organisés 
par la Ville, la Fête du sport notamment, 
où le club répond présent.

Jean-Jacques Maillard est 
président du club depuis 2011.

Le Club sportif et artistique 
de la Défense (CSAD) tenait son 
assemblée générale le 29 novembre 
dernier. L’occasion de prendre le 
pouls d’un des acteurs majeurs de 
la vie associative châtelleraudaise.

Une collaboration efficace avec la Ville
« Nous éprouvons beaucoup de satisfaction 
de l’étroite collaboration entre le club, 
les instances de la Ville et de l’Agglo. Nous 
venons de réceptionner à la salle omnisports 
la mezzanine construite dans la salle de 
musculation, à la plus grande satisfaction 
des adhérents. L’extension du gymnase 
George Sand en remplacement du gymnase  
de la Gornière vétuste,nous ravit tout autant.
Les services techniques de la Ville ont été 

à notre écoute, afin d’avoir des installations 
cohérentes avec nos besoins. Le calendrier 
des travaux nous permet d’utiliser le gymnase 
de la Gornière jusqu’à la fin de cette saison 
et le transfert au gymnase George Sand. 
À la rentrée nous disposerons d’un équipement  
remis à neuf et finalement plus grand que 
celui de la Gornière. »

PLUS D’INFOS : www.csad-c.net

Débutée il y a 72 ans, l’aventure du CSAD est étroitement liée à l’histoire de la ville. Le 19 juin 
1945, sous l’impulsion du colonel Brisorgueil, alors directeur de la Manufacture, un club 
d’entreprise voit le jour. L’Union sportive de la Manufacture d’armes de Châtellerault est né.  
Le club ne compte alors que quelques disciplines comme le foot ou la gym. En 1950, il devient 
le CSAMG (1) puis CSAC-ESOG (2) en 1986. Il atteint son maximum d’effectif en 1989 avec  
3 295 adhérents. Dix ans plus tard, il devient le Club sportif et artistique de Châtellerault et de  
l’école de gendarmerie (CSAC-EG). À la fermeture de l’école, en juin 2009, il prend le nom de 
CSAD-Châtellerault, sous convention avec l’escadron de gendarmerie.
(1) Club sportif et artistique du ministère de la Guerre.
(2) Club sportif et artistique de Châtellerault et de l’école de sous-officiers de gendarmerie

> UN PEU D’HISTOIRE
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Le CSAD est une véritable petite entreprise 
de 12 salariés. 

À leurs côtés, 151 bénévoles, 85 dirigeants 
et 49 animateurs diplômés, initiateurs, 
moniteurs et entraîneurs, s’investissent 
au quotidien pour le bon fonctionnement 
du club.

Une petite entreprise

La saison passée, le CSAD a engrangé 
une belle quantité de titres dans  
différentes disciplines. 

Chez les féminines, 14 titres ont été 
obtenus en individuels. 

Chez les masculins, ce chiffre passe  
à 51 en individuels et 12 par équipes.

77 titres de champion



VIE PRATIQUE
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Le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) actuellement en cours 
à Châtellerault était entré en 
vigueur en 2005, et le conseil 
municipal avait engagé 
en 2014 un processus de 

révision pour adapter ce document d’urbanisme 
aux besoins de la population, avec les objectifs 
suivants :
n maîtriser le développement de l’habitat, 
n renforcer l’attractivité du territoire et favoriser 
 la croissance démographique en restructurant 
 les espaces publics, en dynamisant le tissu 
 économique et en prenant en compte 
 les nouveaux modes de déplacements,
n préserver le patrimoine.

Le projet aujourd’hui arrêté prévoit ainsi de 
développer l’habitat en densifiant le tissu actuel 
plutôt que de continuer à s’étendre au-delà de 
l’enveloppe urbaine actuelle, de concentrer 

les efforts sur l’activité commerciale en instituant 
des dispositions strictes pour le commerce de 
périphérie et en créant des linéaires commerciaux 
délimités et diversifiés dans les cœurs de ville, 
d’intensifier la préservation du patrimoine en 
identifiant dans le PLU des bâtis en milieu urbain 
et rural, dont la qualité architecturale mérite 
protection, conservation et mise en valeur.
La validation de ce projet par les élus permet 

aujourd’hui de poursuivre la révision du PLU 
par une phase de consultation d’une durée 
de 3 mois au cours de laquelle les « personnes 
publiques associées » (PPA) seront amenées 
à analyser en détail le projet pour faire 
part de leurs observations.
Il sera ensuite soumis à enquête publique 
avant d’être définitivement adopté, 
en septembre prochain.

La convention « Centre-ville de demain » signée en septembre entre 
Grand Châtellerault et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) place 
le centre-ville de Châtellerault au centre d'un dispositif pilote au plan 
national. La collectivité a élaboré un programme articulé autour de 
16 actions concrètes pour redynamiser ses cœurs de ville, et la CDC 
s'est donc engagée à mobiliser ses moyens pour accompagner la stratégie 
mise en place : politique de stationnement, nouvelle opération programmée 
de l'habitat, rénovation urbaine, etc.

Le Département de la Vienne a décidé d'accompagner lui aussi la Ville 
de Châtellerault dans son projet de restructuration du centre-ville, dans 
le cadre du dispositif d'appel à projets « Restructuration de centres-bourgs 
et centres anciens », à hauteur de 500 000 €.

Un contrat de territoire 2017-2019
Par ailleurs, la mise en œuvre par le Département d'un Accompagnement 
des Communes et des Territoires pour l'Investissement dans la Vienne 
(ACTIV') se concrétise au travers d'un contrat de territoire qui couvre 
la période 2017 – 2019, pour un montant total de 4 050 000 €, répartis 
entre des opérations communales de portée intercommunale (75 000 €), 
des réalisations sous maîtrise d'ouvrage de la communauté 

d'agglomération (2 250 000 €), et des opérations menées par la Ville 
de Châtellerault (1 750 000 €), comme par exemple l'aménagement 
des bords de Vienne (800 000 €), l'opération de rénovation urbaine 
sur le quartier Lac-Renardières (300 000 €), les réhabilitations de l'école 
Lavoisier (300 000 €) et de la Maison Pour Tous (250 000 €), etc.

Le conseil municipal vote 
le projet de révision du PLU
Le 9 novembre dernier, les élus 
châtelleraudais ont arrêté 
en conseil municipal le projet 
de Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Après la convention signée en septembre 
entre Grand Châtellerault et la Caisse des Dépôts 
et Consignations, le Conseil départemental 
de la Vienne s'engage dans le projet de 
revitalisation des centres-villes de Châtellerault.

Le Département soutient  
la redynamisation du centre-ville



Prochain rendez-vous : 
mercredi 6 décembre 2017
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VIE QUOTIDIENNE

VIE PUBLIQUE

Un groupe de rencontre de patients diabétiques vient 
de se terminer avec succès. Il a permis à 12 participants 
de se retrouver régulièrement.

L’AFD 86 va démarrer un nouveau cycle avec d’autres 
personnes qui désirent discuter de leur vie au quotidien 
avec le diabète et trouver les moyens de devenir 
acteur de leur propre santé. Ces rencontres gratuites 
commencent ce mois-ci à la Maison Pour Tous, 
rue Creuzé.

Que vous ayez un diabète de type 1 ou de type 2 
depuis des années, ou découvert récemment,  
ou que vous soyez proche du patient, rejoignez-les !

Contact : Josiane LE RESTE - 06 64 34 87 26 

Vide-greniers au profit de l'association  
Chats sans toi(t). Tarif exposant :  
10 euros par table + 5 euros par portant si besoin.
Renseignements et inscriptions 06 40 64 56 54 
cocochats@live.fr

Huit conciliateurs de 
justice interviennent 
bénévolement sur 
le territoire de Grand 
Châtellerault, autour de 
problèmes de voisinage, 
de consommation, 
de logement…

Cinq d’entre eux sont basés à Châtellerault, 
attachés au tribunal et recevant à l’hôtel de ville.

La résolution par leur action de nombreuses 
situations évite ainsi chaque année de nombreuses 
procédures judiciaires : ils réalisent chaque année 
entre 700 et 800 conciliations.

Permanence les lundi matin, mardi, mercredi  
après-midi, jeudi après-midi sur rendez-vous 
uniquement  à prendre auprès de l’accueil  
de la mairie au 05 49 20 20 20

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
est un document d’urbanisme et de planification 
stratégique de l’aménagement durable du territoire 
qui prépare l’avenir de tous. Il est construit par les élus 
locaux, avec la contribution de nombreux acteurs 
institutionnels, mais aussi privés.

Une réunion publique est organisée pour présenter 
les derniers diagnostics de territoire réalisés et 
les enjeux du schéma :

Lundi 4 décembre, à 18h, salle Camille Pagé

DIABÈTE : 
DISCUTER ET VIVRE 
AVEC LA MALADIE

DIMANCHE 3 DÉCEMBRE, 
SALLE DU VERGER

CONCILIATEURS DE JUSTICE

SCoT - RÉUNION PUBLIQUE

Gratuits et remis aux 
Châtelleraudais sur 
présentation d’un justificatif 
de domicile et d’une pièce 
d’identité (une fois par an et 
par foyer), les sacs poubelle 
sont distribués le 1er mercredi 
de chaque mois, espace 
Clemenceau, de 8h à 17h30.

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h 
au foyer Creuzé 
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h  
à la mairie 
annexe d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie 
de Targé

ET AUSSIMême jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, 
salle Camille Pagé, de 15h à 19h. 

  La prochaine collecte aura lieu 
 jeudi 28 décembre, 12 avenue Camille Pagé.

COLLECTE DE SANG

SANTÉ VIDE-GRENIERS

SACS POUBELLE - TRI SÉLECTIF



EXPRESSIONS

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

MIEUX VAUT PRÉVENIR QUE GUÉRIR ! LA GARE, UN ENJEU D’ATTRACTIVITÉ

REVALORISATION DES RUES PIÉTONNES

Le mois dernier, les 7 et 8 novembre, ont eu lieu, à l'initiative de la collectivité 

(avec la forte implication de nos 2 élus délégués aux ressources humaines 

Ville et Agglo, respectivement Jacques Dumas et Gérard Pérochon ainsi que 

Françoise Braud en tant qu'élue en charge de l'action sociale) et à l'attention 

de tous ses agents (Ville, Agglo, CCAS) les journées de la prévention, dont le 

but était de sensibiliser le personnel sur les discriminations, malheureusement 

vécues au quotidien pour certain(e)s (discriminations sur le sexe, le handicap, 

la taille, racisme ordinaire, etc.).

Ces journées ont permis l'échange par le biais de saynètes interactives réalisées 

par la compagnie de théâtre « Noctilus ». Divers ateliers étaient proposés par la 

suite sur les risques liés à l'alcool,  les discriminations au sens large, les troubles 

musculo-squelettiques, en partenariat avec les acteurs locaux.

Le bilan de ces journées, qui ont permis de remettre les pendules à l'heure, fut 

positif  (non, qualifier son collègue par sa couleur de peau n'est pas tolérable, 

pas plus que de se moquer du handicap moteur ou mental, ou bien encore faire 

des allusions sexuelles à son ou sa subordonnée hiérarchique !).

C'est d'autant plus révélateur que ces journées ont été préparées en amont 

de l'affaire Weinstein qui secoue Hollywood et de la libération de la parole qui 

s'en est suivie...

La prise de conscience doit être collective et les sanctions implacables pour 

celles et ceux qui s'estimeraient au-dessus des lois ! Le temps de l'impunité est 

révolu, et plus personne ne pourra dire « c'est pas grave » !

Le Groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

Le futur Plan d’Urbanisme, dont la durée de vie sera de 10 à 15 ans, note qu’il « faut 

accompagner la montée en puissance de la gare du fait de la mise en place de la 

LGV ». Nos précédentes interventions aussi bien en conseil municipal qu’en conseil 

d’agglomération insistaient au contraire sur le danger de voir le trafic diminuer. Cette 

crainte est toujours d’actualité et se renforce d’autant que nous avons de nombreux 

exemples d’usagers qui, à cause des horaires inadaptés, sont obligés de fréquenter la 

gare de Poitiers plutôt que Châtellerault.

Or, s’il y a moins de voyageurs au départ de notre ville, la baisse de fréquentation 

amènera la SNCF à diminuer nos dessertes du fait de leur non-rentabilité.

Une spirale négative s’enclenchera rapidement par la suite actant la perte d’attractivité 

du territoire châtelleraudais et la grande fragilisation de la gare.

M. Abelin, que nous avons alerté de longue date, ne semble pas avoir réussi à faire 

entendre la voix des usagers (particuliers et entreprises). 

Convaincus du bien-fondé de cette cause, nous serons partie prenante de toute action 

collective (élus, usagers, association « ma gare, mon avenir »…) pour obtenir des horaires 

adaptés aux besoins des usagers.

La municipalité a attendu 8 années avant de lancer un plan de remaniement du centre-ville. 
L’attente n’a fait qu’accentuer l’ampleur du problème et les difficultés et si les actions avaient 
été menées tôt, on en verrait déjà les résultats. Aujourd’hui la dévalorisation de l’immobilier 
commercial en centre-ville ne sera pas réglée par la solution proposée qui est d’atrophier  
la zone commerciale pour la rendre plus dense. Une course vers le “toujours moins”.

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland,
G. Michaud, C. Pailler, S. Lansari-Capraz - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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